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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES  
 

En vertu de l’article 82 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le rapport annuel (RA) du conseil 
d’établissement dresse le bilan de ses activités en présentant notamment les décisions prises par 
le conseil en application de cette loi et les résultats obtenus au terme de ces activités.  
 
Conformément à l’article 457.6 de la LIP, le ministre peut, par règlement, prévoir les 
renseignements que doit contenir le RA d’un conseil d’établissement ainsi que la forme de ce 
rapport. Les établissements visés doivent utiliser le présent gabarit. 
 
En vertu de l’article 82 de la LIP, le conseil d’établissement transmet une copie de son RA au centre 
de services scolaire. 
 
Présentation à la population 
Conformément à l’article 83 de la LIP, le conseil d’établissement informe annuellement les parents 
ainsi que la communauté que sert l’école des services qu’elle offre et leur rend compte de leur 
qualité. Il est suggéré de déposer le rapport annuel sur la page Web de l’établissement. 
 
 
Notes pour la rédaction  
Les notes destinées à la personne responsable de la rédaction sont écrites en vert et en italique. 
Elles sont à supprimer au moment voulu. Les phrases débutant par un verbe à l’infinitif 
représentent des éléments prescrits dans le Règlement sur les renseignements que doit contenir 
le rapport annuel d’un conseil d’établissement. 

 

  



MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE 
du conseil d’établissement 

  
Paradoxalement, au sein du conseil d’établissement [CÉ], et malgré les grèves liées à la 

négociation des contrats de travail, l’année 2023-2024 qui vient de se terminer pourrait être 

définie par la prise de distance quant aux effets de la pandémie à Covid-19. Après plusieurs 

années qui ont vu passer confinement, classe-bulle, masque et distance sociale, nous nous 

rencontrons à nouveau. Il s’agissait d’ailleurs de la deuxième année où l’ensemble des 

rencontres du conseil d’établissement se sont déroulées en présence.  En ce sens, l’une des 

grandes décisions prises au conseil cette année, non sans heurt, a été de permettre le retour des 

parents au service de garde. Si ce thème a mis à mal, par moments, les échanges entre les 

membres du CÉ, de nombreux autres ont mis en lumière les habiletés de tous et chacun de se 

rencontrer, se rejoindre et avancer.  

  

Ainsi, le CÉ 2023-2024 a rempli ses missions orientées autour des thèmes récurrents sous sa 

responsabilité, dont le projet éducatif, les contributions financières, l’acte d’établissement, le 

budget annuel et les fonds spéciaux, pour ne nommer que ceux-ci.  Les discussions au sein du CÉ 

ont également permis de ranimer des thèmes d’intérêts qui pourront être poursuivis l’année 

prochaine. Consulter les élèves sur leurs intérêts et préoccupations. Proposer un espace de 

formation à l’intention des parents.  

  

Finalement, le CÉ 2023-2024 a également eu l’honneur de quelques observateurs. Je n’irai pas 

jusqu’à dire qu’ils furent nombreux, mais ils furent présents. Ces présences nous rappellent, et 

vous rappellent, que les séances du CÉ sont publiques. L’interface entre le CÉ et la communauté 

scolaire est d’ailleurs un thème autour duquel le CÉ s’est mobilisé : accueillir et organiser la 

présence du public, mettre à jour les procès-verbaux sur le site web, publier les dates de 

rencontre du CÉ. En ce sens, l’amélioration de la communication du CÉ avec la communauté 

scolaire a été une préoccupation qui, j’en suis certaine, se poursuivra.  

  

Mais Louis-Hippolyte-Lafontaine, c’est également une école caractérisée par la vivacité et 

l’engagement parental aux divers comités et activités. Plusieurs projets prennent forme grâce à 

cet engagement, et en étroite collaboration avec l’équipe école. La vivacité de la bibliothèque. 

La pertinence de la friperie. Les activités et sorties pédagogiques. Les journées spéciales en 

costume ou en pyjama. Les moments pour reconnaître nos enseignant.e.s, professionnel.le.s et 

éducateur.trices du service de garde. Je souhaite souligner ici l’apport de vous tous, de vos 

implications individuelles, collectives et engagées ! 
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1. Présentation du conseil d’établissement   

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 
 

Nom et prénom Titre 
                                                                                                     (ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil) 

Loli Sénécal-Berthiaume Présidente, parent 

Kelly Remi parent 

Petra Oszetzky   parent 

Simon-Olivier Sénécal parent 

Marie-Laure Ollier parent 

Domitille Malfait Parents substitut 

 

Geneviève De Guise enseignante 

Pierre-Marc Veillette enseignant 

Micheline Boisvert Technicienne au service de garde 

Nathalie Maurice Enseignante, a démissionné le 13 mai 2024 

Gil-France Leduc Enseigannte, a démissionné le 13 mai 2024 

 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement   

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 
 

Date Type de séance 
(jour-mois-année)                                                                                 préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc. 

16-11-2023 ordinaire 

06-02-2024 ordinaire 

02-04-2024 ordinaire 

14-05-2024 ordinaire 

11-06-2024 ordinaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2.2 Activités réalisées et décisions prises 
 

 

Sujets traités 
Dates 

(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adopté, approuvé, 
consultation effectuée, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 

(Précision, collaborateurs, ne 
s’applique pas, etc.) 

Pouvoirs généraux 

Adoption du projet éducatif1 N/0 Information sur les moyens  

Adoption du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 

06-2024 adopté  

Approbation des règles de conduite et 
des mesures de sécurité (ou règles de 
fonctionnement pour les centres) 

11-23 approuvé  

Approbation des contributions 
financières exigées  

11-2023 

14-06-2024 
Approuvé  

Établissement des principes 
d’encadrement des coûts des documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou 
découpe 

06-2024   

Approbation de la liste du matériel 
d’usage personnel 

06-2024 Approuvé  

Adoption des règles de fonctionnement 
des services de garde 

04-2024 Adopté  

Avis auprès de la direction 
d’établissement (pouvoir d’initiative) ou 
du centre de services scolaire  

En continu   

Formation de comités (ex. : sous-comité 
sur un sujet en particulier) 

En continu   

Consultation sur la modification ou la 
révocation de l’acte d’établissement 

11-2023 Consultation effectuée  

Consultation sur les critères de sélection 
de la direction 

02-2024 Consultation effectuée  

Information aux parents et à la 
communauté des services éducatifs 
offerts et de leur qualité  

En continu   

Transmission de documents à l’intention 
des parents 

En tout temps   

Pouvoirs liés aux services éducatifs 

Approbation des modalités d’application 
du régime pédagogique 

04-2024 approuvé  

Consultation sur le choix des manuels 
scolaires et du matériel didactique, et des 
modalités de communication ayant pour 
but de renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant 

06-2024   

Approbation de l’orientation générale en 
vue de l’enrichissement ou de 
l’adaptation des objectifs et contenus des 
programmes d’études 

En continu   

Approbation des conditions et modalités 
de l’intégration des activités ou contenus 
prescrits par le ministre (ex. : éducation à 
la sexualité) (dernière année, puisque 
cela sera intégré au programme Culture 
et citoyenneté québécoise) 

   

                                                           
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des 

actions à réaliser. 



Approbation du temps alloué à chaque 
matière (grilles-matières) 

04-2024 approuvé  

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors-horaire 
ou hors-école) 

11-2023 approuvé  

Approbation de la mise en œuvre des 
programmes de services 
complémentaires et particuliers (ou 
d’éducation populaire pour les centres)  

N/0   

Consultation des parents En tout temps   

Consultation obligatoire des élèves ou 
d’un groupe d’élèves  

06-2024 consulté  

Pouvoirs liés aux services extrascolaires 

Organisation des services extrascolaires 
(ex. : activités parascolaires) 

11/2023 consulté  

Conclusion de contrats avec une 
personne ou un organisme 

   

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles 

Approbation concernant l’utilisation des 
locaux et immeubles mis à la disposition 
de l’établissement 

11-2024 approbation  

Sollicitation ou réception de sommes 
d’argent (fonds à destination spéciale) 

   

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 

06-2024 adopté  

Autres activités réalisées (ex. : consultations, informations, projets spéciaux, etc.) 

    

    

 

 

2.3 Résultats obtenus 
Veuillez vous référer au tableau. Tous les points adoptés, approuvés et consultés ont été 
répertoriés dans le tableau ci-dessus. 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 


